
Le 2 avril 2020

JO n° 80 du 2 avril 2020 :

Ministère de la Culture :

Décret du 1er avril  2020 portant nomination du président du Centre national d'art  et de culture Georges-
Pompidou (M. Serge Lasvignes) 

Autres autorités :

Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures 
d'urgence en matière de formation professionnelle 

Ordonnance  n° 2020-387  du  1er avril  2020 portant  mesures  d'urgence  en  matière  de  formation 
professionnelle 

Décision n° 2020-289 du 25 mars 2020 portant nomination d'un membre du comité territorial de l'audiovisuel 
de Paris (M. Guillaume Le Saulnier) 

Décision n° 2020-290 du 25 mars 2020 portant nomination d'un membre du comité territorial de l'audiovisuel 
de Caen (Mme Céline Héranval) 

JOUE du 2 avril 2020 (L102 - C110, C110A) : 

Décision de l’autorité de surveillance AELE  n° 94/19/COL du 18 décembre 2019 modifiant,  pour la cent-
cinquième fois, les règles de procédure et d’application dans le domaine des aides d’État par la suppression 
des directives relatives aux conversions entre les monnaies nationales et l’euro [2020/481] 

Communiqués de presse de l'Union européenne : 

RAS 

Autres infos :

Discours/Communiqués :

Culture -  Serge Lasvignes reconduit dans ses fonctions de président du Centre national d’art et de culture 
Georges-Pompidou (voir décret de nomination publié au JO d’aujourd’hui, ci-dessus) 

CNIL - Les conseils de la CNIL pour mettre en place du télétravail 

CNIL - Salariés en télétravail : quelles sont les bonnes pratiques à suivre ? 

     Pour tout renseignement concernant JURI-INFO : Véronique Van Temsche : 01 40 15 38 29 
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